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1. Congrès de 2007 
Lors du prochain Congrès (24-26 mai 2007 à la BNF à Paris), la conférence plénière du 

jeudi sera donnée par Marjorie Perloff (Stanford University, Présidente de la MLA) ; celle du 
vendredi sera donnée par François Cusset (auteur de French Theory). 

Les doctoriales auront lieu le mercredi et le congrès débutera le jeudi. 

Les frais d’inscription seront de 40 € ; la gratuité de l’inscription est offerte aux doctorants. 
 
 
2. EAAS 
Marc Chenetier demande à l’AFEA une contribution au financement de réunions de jeunes 

chercheurs américanistes en Europe – par exemple la venue de doctorants aux Doctoriales de 
l’AFEA. Il s’agit d’inciter les autres associations américanistes disposant de moyens 
importants à en faire autant. 

La question sera mise à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du mois de mai : il sera 
demandé à l’AG d’approuver la subvention du voyage de 10 doctorants au plus, à hauteur de 
500 € maximum par visiteur. 

 

3. Elections à venir au Bureau 
Trois postes seront à pourvoir lors de l’AG de mai 2007 :  

- un-e Vice-président-e (fin du second mandat de Christine Raguet) ;  
- un-e membre ordinaire (suite à l’élection de Pierre Gervais comme Vice-président en 

octobre 2006). 
- le mandat de membre ordinaire, renouvelable, de Géraldine Chouard arrive à échéance en 

mai 2007; celle-ci, membre du comité de rédaction de Transatlantica, n'est pas candidate au 
renouvellement. 

Les  collègues intéressés ont été invités par la voie de la messagerie à faire part de leur 
candidature au président d’ici le 15 mai 2007. Nous avons en particulier besoin de la 
participation de collègues des universités situées en dehors de la région parisienne. Il est 
rappelé à ce sujet que les frais de déplacement engagés par les membres du bureau résidant 
hors région parisienne pour les réunions du bureau sont pris en charge par l'association. Une 



dizaine de jours avant l'AG, Jacques Pothier rassemblera en un seul message à la liste 
l'ensemble des déclarations de candidature qui lui auront été adressées--prévoir de lui adresser 
un texte de quelques lignes. 

 
4. Congrès de 2008 
Comme décidé lors de l’Assemblée générale d’octobre 2006, le Bureau a choisi le thème 

du congrès de 2008 à l’Université de Montpellier (29 mai – 1er juin 2008) en retenant la 
proposition formulée par Vincent Dussol (Montpellier 3) et Nathalie Dessens (Toulouse 2) : 
« Suds ». Voir texte de présentation en annexe 1. 

 
5. Congrès de 2009 
Le bureau attend les propositions d’organisation locale et de thème, à discuter à l’AG de 

mai. 

 
6. Base de données bibliographiques 
Le Bureau retient la proposition d’emploi d’une personne en CDD dans le cadre d’un 

« accroissement temporaire d’activité » afin de mettre à jour et d’enrichir cette base données. 

L’entretien informatique de la base de données sera assuré par la Bibliothèque 
Universitaire du Mans. 

 
7. Textes sur la recherche en sciences humaines élaborés par la SAES et l’AFEA 
Voir annexe 2. 

 
Rappel 

 
Changements d'adresse :  N'oubliez pas de communiquer à Guillaume Marche (<gmarche@univ-

paris12.fr>) tout changement d'adresse ou d'affectation, ainsi que toute autre modification que vous 
souhaiteriez voir apporter à l'annuaire.  

 
 
 
Le Bulletin de l'AFEA attend vos informations. Envoyez-les à l'attention de Claude Chastagner, 

4 rue de Girone, 34000 Montpellier ou à claude.chastagner@univ-montp3.fr 



Ouvrages reçus 
Les livres sont à adresser pour recension dans la RFEA à Annick Duperray (littérature), 

Département d'études du monde anglophone, 29 avenue Robert Schuman, 13621 Aix-en-Provence 
Cedex 1, et Hélène Le Dantec Lowry (civilisation), 13 avenue Louis Benoist, 91370 Verrières le 
Buisson. 

 

Ouvrages reçus en français 
Edith Wharton. Les Règles de la fiction. trad. Jean Pavans. Paris : Editions Viviane  
  Hamy, 2006. 14€. 

Valérie Croisille-Milhat. Ernest J. Gaines, Griot du Nouveau-Monde (Identité,  
 communauté et langage dans l’œuvre gainesienne). Paris : L’Harmattan, coll.  

 L’Aire Anglophone, 36€. 
C.Jon Delogu. Ralph Waldo Emerson, Une introduction. Rennes : Les Perséides,  

  2006.16€ 
Henry James. Esquisses parisiennes. Trad. Jean Pavans. Réed. Paris : La Différence,  

  2006. 8€. 
Christiane Prioult. William Faulkner et Albert Camus. Une rencontre : une communauté  

spirituelle. Paris : L’Harmattan, 2006. 23€. 
Lauric Guillaud. King Kong ou la revanche des mondes perdus. Paris : Michel Houdiard  

Ed., 2006. 13€.  
 Agosto Marie-Christine.  Gilbert Sorrentino. Une exubérante noirceur. Rennes : PUR.  

Coll. Interférences, 2007. 12€.  
Béatrice Vautherin dir. La Traduction de l'adjectif composé. De la micro-syntaxe au fait de  

style. Palimpseste 19. Paris, Sorbonne Nouvelle, 2007. 16.80€. (Comprend  7   
essais dont:  

- R. Jenn,  "L'adjectif composé dans The Scarlet Letter."  
- J.P. Richard, "Traduire la pourriture noble chez S. Millhauser : composition 

adjectivale et décomposition stylistique." 
- A. Cazé, "E.E. Cummings: (dé)composition d'adjectifs, inventivité 

linguistique et traduction."  
 
Ouvrages bilingues. 

Yves Carlet éd. Stephen Crane. Profils américains, 18, CRENA, Montpellier 3, 2005. 

 
Ouvrages reçus en anglais 



Nathalie Dessens, From Saint-Domingue to New Orleans: Migration and Influences (Gainesville: 
University Press of Florida, 2007). 

 
Andrzej Mania, Paweł Laidler, Katarzyna Spiechlanin, Łukasz Wordliczek, eds. United States and 

Europe: Conflict versus Collaboration. Kraków: Jagiellonian University Press, 2005 

 
 
Série "BASIC AMERICAN DOCUMENTS" 
Łukasz Wordliczek. U.S. Foreign Policy: Procedure and Substance Kraków: Jagiellonian 

University Press, 2005 
Paweł Laidler Basic Cases in U.S. Constitutional Law: The Separation of Powers Kraków: 

Jagiellonian University Press, 2005  
Ad Americam 6 (2007) Jagiellonian University Press 

 
 

----- 
 

Annexe 1. 

  « A l’occasion d’un congrès de l’AFEA dont le lieu sera Montpellier, nous suggérons à nos 
collègues A Turn in the South et leur proposons de se tourner vers le Sud ou plutôt vers les 
Suds. 

Sud singulier, Suds pluriels. Clin d’œil à Jacques Darras, poète, américaniste et traducteur du 
nord, intitulant jadis un numéro de sa revue in’hui : « Nords singuliers, Nord pluriel ». 

Sud singulier  

Cela fait bientôt vingt ans qu’est parue, sous la double direction de Charles Reagan Wilson et 
de William Ferris, la Encyclopedia of Southern Culture (1989).  
Vingt-quatre sections la constituaient : agriculture, art et architecture, classes sociales, 
condition féminine, culture populaire, droit et lois, environnement, géographie, histoire et 
coutumes, industries, langues, littérature, loisirs, mass média, médecine et santé, mosaïque 
ethnique, musique, (les) Noirs, religion, Sud mythique, système éducatif, urbanisation, vie 
politique, violence.  
Qu’aurait à  dire aujourd’hui sur ces chapitres la communauté des américanistes ?  Quels 
nouveaux contenus, quelles nouvelles approches, tant du passé que du présent ? Par exemple, 
le religieux est-il en train d’éluder le politique ? Le changement climatique est-il en train 
d’initier une mutation économique ? 
Quels nouveaux éclairages pourrions-nous apporter aux ‘questions de toujours’?  

Voilà l’interrogation qui pourrait servir de cadre à ce congrès, accompagnant, en quelque 
sorte, la parution échelonnée, commencée en 2006, des vingt-quatre volumes de The New 
Encylopedia of Southern Culture, sous la seule égide de Charles Reagan Wilson. 

Quel Sud ? 



Si l’objet historique « Sud » défini comme l’ensemble des anciens états sécessionnistes reste 
un champ d’investigation incontestable et très vivant comme en témoigne la vigueur des 
« Southern Studies » aux Etats-Unis, il est néanmoins aussi presque de tradition de se 
demander si la spécificité de la région est aujourd’hui suffisamment marquée pour justifier un 
champ d’étude autonome. Parallèlement à la poursuite de la recherche dans le champ 
historique, l’un des objectifs de ce congrès pourrait être de redessiner les contours mouvants 
du domaine. 

L’œuvre de Cormac McCarthy, divisée à part presque égales entre le Sud dans son acception 
historique et le Sud-Ouest illustre la perméabilité des frontières de l’entité « Sud ». La 
longitude serait-elle désormais plus pertinente que la latitude ? 

Sud(s) pluriel(s) 

Outre l’indication que l’on concevra le Sud dans sa diversité, la marque de pluriel attachée à 
« Sud » devrait aussi être entendue comme invitant au dépassement des frontières des Etats-
Unis. Le Sud des Etats-Unis peut évidemment s’entendre comme nord de la Caraïbe et de 
l’Amérique du sud. 

Mais d’autres Suds intéressent l’Amérique : le Pacifique-Sud, le Pôle Sud (depuis Arthur 
Gordon Pym). Peut-on éviter la référence à l’Irak ? Plus généralement, quelle géostratégie 
préside aux choix des Etats-Unis, puissance économique et militaire pivot des relations Nord-
Sud ? 

Quel est le poids des Suds non-états-uniens dans la géographie des investissements des 
entreprises américaines ? Quid des Suds investis par les écrivains américains : Grèce, Italie, 
Languedoc, Maroc, Mexique, Provence et bien d’autres encore ? Pacotille ou profondeur ? 

Qu’a été et qu’est aujourd’hui la Méditerranée des Américains ? Celle rêvée par l’Antillais 
Derek Walcott ? Ou toujours celle qui inspira au Southern Agrarian Allen Tate un de ses 
poèmes les plus célèbres ? Dans la diachronie, les Etats-Unis ont été une destination 
privilégiée des émigrants du sud de l’Europe. Qu’en est-il, au 21e siècle,  des Italiens-
Américains ainsi que de tous les Américains « à trait d’union » issus de l’Europe méridionale 
et d’autres Suds qui désormais semblent importer plus? 

Le (s) Sud(s) et les autres  

En attendant, le Sud n’est pas South of No North (Bukowski). 
Quel regard portent et ont porté sur le Sud des Etats-Unis ceux qui n’en sont pas ou n’en 
étaient pas originaires ? Quelles images du Sud le cinéma véhicule-t-il et a-t-il véhiculé ? 
Quels sont les Suds des auteurs qui n’en viennent ou n’en reviennent pas ? Le Sud attire-t-il ? 
Quels flux circulent entre le Sud et le reste des Etats-Unis et quel sens ont ces flux ?  Quelles 
sont la nature et la qualité des liens entretenus aujourd’hui avec le reste de la nation ? Les 
Etats-Unis, ainsi que l’on disait dans la dernière décennie du 20e siècle, se « sudifient » -ils ?  

Est-ce l’image d’un Sud de l’ouverture ou de la fermeture qui prévaut ? 
Y voit-on encore une région repoussoir qui pose la question des relations entre les 
communautés ethniques et raciales de la façon la plus brutale ? 
Ou bien le Sud est-il perçu comme continuant sous d’autres formes une tradition de 
l’ouverture intellectuelle ? McCarthy encore : ce « glen » du dernier paragraphe de The Road 
(2006)  rappelle-t-il lointainement l’influence du Scottish Enlightenment ou bien est-il la trace 
d’un repli du Sud sur une fiction? Jadis pépinière de figures et de penseurs politiques, force 



présidant aux grandes réorientations de la politique nationale, le Sud démontre-t-il 
aujourd’hui un essoufflement de son inspiration, conséquence de son « mainstreaming » ? 

On l'aura compris, ce sujet ne peut qu'attirer un large public. Que l'on souhaite ou non 
remettre en question l'existence de ce Sud, ou de ces Suds, que le Sud soit singulier ou pluriel, 
que l'on s'intéresse au Sud pluriel, aux Suds singuliers ou à bien d'autres Suds que celui (ou 
ceux) des Etats-Unis, que ces Suds soient géographiques ou métaphoriques, qu'il soient 
d'Amérique ou d'ailleurs, que l'on s'intéresse au Sud au non-Sud(s) ou à l'anti-Sud(s), l'on ne 
peut pas ne pas trouver sa place dans la thématique que nous proposons ici. 

Venues de littéraires, linguistes, spécialistes des arts visuels ou non, du cinéma, de la culture 
populaire, historiens, géographes, urbanistes, sociologues, politologues, toutes les 
propositions seront les bienvenues. 

Nous accueillerons dans un premier temps des propositions d'ateliers et des propositions 
individuelles de communications. Celles-ci seront à envoyer au plus tard pour le premier 
septembre. 

Veuillez adresser toute proposition, qu'elle soit en littérature ou en civilisation, à la fois à 
Vincent Dussol (v.dussol@wanadoo.fr) et Nathalie Dessens (dessens@univ-tlse2.fr). » 

 

 

 

 

Annexe 2. 

Textes sur la recherche en sciences humaines élaborés par la SAES et 
l’AFEA, communiquées à d’autres sociétés savantes, et adressées aux 

candidats à l’élection présidentielle. 
(application de la motion votée en AG en octobre 2006) 

POUR UNE VRAIE POLITIQUE DE LA RECHERCHE EN LETTRES ET SCIENCES 
HUMAINES: Appel aux candidats à l'élection présidentielle 

 

Le constat : 

- Rayonnement et importance sociale de la recherche française en Lettres et Sciences Humaines 

- Absence de stratégie cohérente de développement qui met en danger cette excellence 

- Des équipes réduites, dispersées, hétérogènes 

- Des objectifs et des indicateurs inadaptés 

- Une procédure d’évaluation peu motivante, où les résultats ne sont pas assez valorisés 

 

Quatre chantiers : 

- le soutien aux doctorants 



- le renforcement de l’encadrement administratif 

- l’amélioration des conditions matérielles de la recherche 

- l’amélioration des outils de valorisation et de diffusion (publications) 

 

En conclusion 

- renforcement d’un financement régulier et contractuel 

- reconnaissance de la spécificité de la recherche en lettres et sciences humaines 

 

La recherche en Lettres et Sciences Humaines joue un rôle essentiel et méconnu. Ses spécialistes 
—en lettres, langues, histoire et civilisation, etc.— doivent nourrir la réflexion collective sur notre 
monde, sur notre place dans celui-ci, sur la société; ils doivent élaborer les cadres et les méthodes qui 
seuls permettent l'apprentissage de la pensée critique, base de toute citoyenneté; On fait appel à eux à 
chaque crise sociale, pour expliquer aussi bien que pour offrir des solutions. Leur travail irrigue tout le 
système éducatif, et fournit grâce à son contenu l'essentiel du discours médiatique. Ils ont même 
longtemps constitué un important article d'exportation, assurant le rayonnement national, et plus 
prosaïquement la réputation de la recherche française, dans le monde entier. A l’Université, les 
spécialistes de lettres et sciences humaines encadrent 42% des étudiants des cursus dits "généraux", 
plus qu'en sciences exactes ou en droit et sciences économiques, et sont à l’origine de 38% des thèses 
soutenues.4  

 

Premier par l'importance numérique de sa clientèle universitaire, premier aussi en termes de 
demande sociale quotidienne, puisqu'il est omniprésent des bancs de l'école aux plateaux télévisés, le 
discours sur les lettres et sciences humaines est pourtant quasi absent des réflexions stratégiques de la 
recherche française. Sa faible visibilité institutionnelle est symbolisée par la situation du CNRS, 
première institution de recherche française, à l'intérieur de laquelle l'ensemble des lettres, sciences 
humaines et sciences sociales est géré par une seule des sept sections existantes, les six autres étant 
consacrées aux sciences exactes. Or l'absence de réflexion sur la recherche en lettres et sciences 
humaines a des conséquences destructrices sur celle-ci à plusieurs points de vue. 

 

— Un pilotage de plus en plus inadéquat: 

Justement parce que les particularités des sciences humaines et sociales sont rarement 
prises en compte, les dérives actuelles du pilotage centralisé de la recherche, dénoncées à 
juste titre par nos collègues chercheurs en sciences exactes, y sont poussées à l'extrême. 
Le caractère nécessairement éclaté d'un champ sous-financé, regroupant des dizaines de 
disciplines scientifiques, et animé par des chercheurs isolés et des petites équipes aux 
moyens modestes, rend inopérante une gestion gouvernementale centralisée. L'absence 
des outils de gestion complexes qu'un paysage aussi divers exigerait a conduit les 
décideurs à se replier sur une centralisation aussi stérilisante que vaine, consistant à 
regrouper une multitude hétérogène de chercheurs à l'intérieur de quelques cadres 
rigides. Leur nombre est prédéterminé à partir du niveau d'éclatement acceptable d'un 
point de vue gestionnaire, et ne traduit aucunement la réalité mouvante des directions de 
recherche. Il en résulte une apparence d'ordre, une suite de décors bureaucratiques à 
l'unité purement formelle, unité qui finit par constituer un but en soi au détriment du 
travail en commun qui serait effectivement possible. Il est indispensable de concevoir 
et mettre en place une vraie politique de gestion de la recherche en lettres et 

                                                        
4 Les chiffres  sont tirés de "Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la 

recherche", MENESR, http://www.education.gouv.fr/pid316/reperes-et-references-statistiques.html 



sciences humaines qui prenne en compte ses caractéristiques d'hétérogénéité et de 
dispersion, et en tire avantage, plutôt que de rechercher une unification impossible. 
Par exemple, il faudrait tenir compte de la situation particulière des collègues isolés dans 
une université où la thématique de recherche du groupe de recherche local n'a rien à voir 
avec la leur et de veiller à ce qu’ils n'y soient pas intégrés d'office, mais puissent être 
considérés comme membres à part entière d'un groupe de recherches d'une autre 
université.  Il faudrait aussi réfléchir à des évaluations individuelles capables 
d'accommoder des affiliations multiples, plutôt que de se priver de la souplesse 
engendrée par des polyvalences et des croisements qui sont de règle dans nos domaines, 
pour de pures raisons de commodité gestionnaire. 

 

— Des outils d'évaluation et des objectifs inadaptés: 

La volonté d'introduire à tout prix une culture du résultat et des mécanismes 
d'évaluation et de quantification objectifs soulève des problèmes semblables. Les 
conséquences délétères de ce type de gestion, appliqué sans précautions à la recherche, 
sont maintenant claires grâce à l'exemple britannique. Plusieurs campagnes de 
l’évaluation quinquennale des universités et des collègues britanniques connue sous le 
nom de Research Assessment Exercise y ont abouti à la séparation de l’enseignement et 
de la recherche, avec priorité absolue donnée à la recherche, à l'augmentation 
considérable des tâches administratives qui font que les départements sont en état de 
crise deux ans sur cinq, à la mise à la retraite anticipée de collègues qui ne publient pas 
suffisamment, à la fermeture de départements qui n’ont pas obtenu la note maximale lors 
de l’évaluation, et à une menace de disparition pour les petites disciplines, déclarées non 
rentables. Tous ces problèmes sont là encore magnifiés dans les disciplines relevant des 
Lettres et Sciences Humaines, dans la mesure où la quantification et l'évaluation de leur 
activité ne sont absolument pas pris en compte leurs spécificités.  

Citons, entre autres,  

- l'impossibilité de mettre en place des projets à court terme regroupant des 
équipes nombreuses dans un champ où les résultats sont de long terme, et les 
champs de recherche très fragmentés, avec un nombre relativement faible de 
chercheurs actifs dans chaque spécialité;  

- les difficultés d'organisation d'une évaluation par les pairs compte tenu de 
cette fragmentation;  

- le peu de pertinence des critères quantitatifs lorsqu'il s'agit d'évaluer des 
résultats en sciences humaines, le plus souvent non quantifiables;  

- l'irréalisme d'objectifs de publication importés tels quels des sciences exactes, 
dans des champs où la publication collective est rarissime, et les revues étrangères 
peu accessibles. 

Tout ceci aboutit à une aggravation des phénomènes de sous-financement, et 
d'alourdissement du poids de l'enseignement dans les services, au motif que les 
chercheurs en sciences humaines ne seraient pas de "vrais" chercheurs. Là encore, il 
n'est que temps de réfléchir à des objectifs propres aux lettres et sciences humaines, 
et de construire des outils permettant réellement d'évaluer la réalisation de ces 
objectifs propres.  

Chaque indicateur utilisé devrait être repensé en fonction des spécificités de nos 
champs, tant quantitativement que qualitativement.  

 

 

— Une incitation à la recherche très insuffisante 



Conséquence inattendue du peu d'attention consacré à nos spécificités, notre activité 
de recherche réelle ne donne paradoxalement pas lieu à évaluation sérieuse, puisque les 
procédures d'évaluation ne peuvent guère être appliquées du fait de leur inadéquation. Du 
coup, nos réussites éventuelles ne reçoivent aucune traduction institutionnelle. Ainsi, les 
attributions de bourses ou de sabbatiques dans nos domaines ne sont pas prises en 
compte dans l'évaluation de notre recherche par les Ministères concernés, et ne 
provoquent qu'une indifférence polie de nos supérieurs universitaires (voire une franche 
hostilité dès qu'il y obligation de financer notre remplacement...). Pourtant, chacun 
d'entre nous n'en reste pas moins constamment confronté à l'exigence de poursuivre ses 
recherches, exigence exprimée plus ou moins explicitement, aussi bien par notre tutelle 
—qui s'attend à ce que chaque enseignant soit au fait de la recherche dans son domaine, 
et y participe— que par la société qui nous entoure. Cette dernière ne cesse, répétons-le, 
de tenir pour allant de soi le recours à nos disciplines dès qu'il s'agit de faire sens de la 
réalité humaine. En fin de compte, ce type d'entreprise intellectuelle est menée pour ainsi 
dire en cachette, comme activité personnelle, à nos frais, presque honteusement, bien des 
collègues ayant pleinement intériorisé l'idée étrange selon laquelle la recherche en Lettres 
et Sciences Humaines ne relèverait pas d’un investissement spécifique de la communauté 
nationale.  

 

Car, et il s'agit là d'un deuxième ordre de besoins criants (certes plus souvent soulignés que les 
précédents, mais il est bon de les rappeler...), les financements sont dérisoires, plus encore que dans les 
autres domaines: la ligne budgétaire consacrée par l'ANR aux lettres et sciences humaines atteignait 
10,25 M d'Euros en 2005, soit 1,93% des fonds totaux de l'agence!5 Les conséquences en sont 
connues, avec des insuffisances semblables à ce que l'on observe dans tous les champs de la recherche 
française, mais en plus criantes.  

Quatre chantiers apparaissent comme particulièrement urgents dans nos domaines. 

 

- La formation des doctorants 

Les allocations de recherche en Lettres et Sciences Humaines restent trop peu 
nombreuses pour assurer le financement des travaux de recherche des doctorants 
même quand il s'agit d'excellents candidats; la proportion d'allocations par Ecole 
doctorale, se situe entre un cinquième et un dixième des candidatures. Pour les 
projets de recherche qui l’exigeraient, les séjours longs à l’étranger ne reçoivent 
aucun soutien financier, notamment pour le logement. Les étudiants sans 
allocation, qui constituent la majorité des doctorants, peuvent certes passer les 
concours de l'enseignement secondaire. Ce lien doublement utile entre le 
secondaire et le supérieur contribue à la formation pédagogique des enseignants 
chercheurs, d'une part, et à l'évolution de l'enseignement secondaire, d'autre part, 
qui de ce fait n'est pas isolé des thèmes généraux et des méthodes de la recherche; 
et ces concours constituent une qualification pédagogique appréciée des 
commissions de spécialistes qui recrutent les maîtres de conférences. Mais, en 
attendant, le travail des doctorants en poste dans le secondaire est découragé par 
leur hiérarchie et ignoré par l'administration. Pourtant, le ministère prend prétexte 
de cette activité salariée pour proposer moins d’allocations de recherches en 
sciences humaines ; il considère comme une modalité de financement de la 
recherche le fait d’exercer un emploi d’enseignant du secondaire, ce qui revient à 

                                                        
5 Cf rapport d'activité 2005 de l'ANR, http://www.agence-nationale-recherche.fr/DocumentsAgence 



confondre le revenu correspondant à une profession à plein temps et le 
financement d’une recherche effectuée par la même personne sur le même temps.  
Reconnaître aux chercheurs en poste dans le secondaire leur légitimité serait 
au contraire un atout pour susciter l'esprit d'innovation dont la nation a 
besoin. Il conviendrait de reconnaître la formation par la recherche comme une 
modalité souhaitable de la formation continue des enseignants du secondaire, de 
la favoriser par des aménagements de service (sur projet et avec des modalités de 
contrôle et d'évaluation) dans un cadre réglementaire, d’accorder aux jeunes 
agrégés et certifiés les détachements sur postes d'ATER prévus par les textes. Les 
post-doctorants du secondaire devraient être reconnus et comptabilisés comme 
enseignants-chercheurs dans les évaluations des équipes : ils devraient être 
considérés comme "chercheurs associés". Des décharges et bourses post-
doctorales devraient pouvoir leur être attribuées en fonction de projets définis. 
 

- Le temps disponible pour la recherche 

Pour les enseignants-chercheurs des universités (maîtres de conférences, 
professeurs), une activité - l'administration - tend de plus en plus à occuper une 
partie très importante du temps qui devrait être consacré à la recherche. 
L'insuffisance reconnue des financements universitaires se traduit directement en 
termes de faiblesse de l'encadrement administratif, faiblesse compensée par le 
recours systématique aux enseignants pour un nombre de plus en plus varié de 
tâches de gestion. La recherche française en lettre et sciences humaines ne 
peut être efficace qu'à condition d'obtenir un minimum d'investissement 
dans le soutien administratif dont ses acteurs peuvent disposer. Il faut 
améliorer l’encadrement administratif des UFR (recrutement de personnels 
IATOS, en particulier IGR et IGE…) et multiplier non seulement les congés 
sabbatiques mais aussi des décharges d'enseignement plus systématiques pour 
tâches administratives. 
 

- Les outils de la recherche 

Le problème a fait l'objet de nombreux rapports et sollicitations, et ne réclame 
qu'un bref rappel. Comme en sciences exactes, et de manière encore plus 
criante là encore, les chercheurs en lettres et sciences humaines manquent 
trop souvent des outils élémentaires leur permettant de faire leur travail! 
Une nécessité particulièrement urgente est l’accroissement des budgets et 
l’étoffement de l’encadrement des bibliothèques universitaires afin de faciliter 
l’abonnement à des sites et à des revues, à des bouquets de revue en ligne (type 
Projet MUSE...), à des sources primaires en ligne (ProQuest...), actuellement 
accessibles en partie seulement, et uniquement via le CNRS6. Il faudrait aussi 
permettre une ouverture plus systématique des bibliothèques (par comparaison 
beaucoup d’universités anglophones proposent des heures d’ouverture beaucoup 
plus importantes...). 
 

 
- La valorisation de la recherche 

                                                        
6 A titre d’exemple, le budget d’acquisition de l’ensemble des Bibliothèques universitaires françaises est 

actuellement à peine supérieur à la moitié du budget correspondant des Bibliothèques universitaires espagnoles. 



Une valorisation de la recherche des universitaires passe par une diffusion bien 
plus large qu’actuellement de leurs travaux aussi bien en France qu’à l’étranger, 
ce qui implique une amélioration du dispositif de publication du début jusqu’à la 
fin de la chaîne. Ne pas améliorer la diffusion de la recherche française, c'est 
assurer sa disparition de la scène internationale. Il faudrait introduire des 
décharges pour les enseignants qui s’occupent de revues, et de vacations pour la 
préparation de numéros ou d’ouvrages, et développer l'aide à la diffusion 
nationale et internationale des publications des universitaires français. 

 

 

En conclusion, la recherche en lettres et sciences humaines ne pourra continuer à jouer son rôle, au 
bénéfice aussi bien des autres domaines de recherche que de la Nation tout entière, qu'à condition de 
tenir compte de quelques faits indiscutables.  

 

- Tout d'abord, la survie de la recherche et de l’enseignement supérieur en lettres et sciences 
humaines, comme de toute la recherche française, suppose un accroissement très significatif, en 
volume et en durée, des moyens alloués à ses activités; pour être réellement productives, ces activités 
doivent être financées régulièrement, de manière contractuelle, et ne pas dépendre uniquement de 
financements ponctuels sur projets; et le souci légitime de rationaliser la gestion ne doit pas aboutir à 
une centralisation excessive, génératrice de rigidités stérilisantes pour l'innovation. 

 

- Ensuite et surtout, il est absolument indispensable de développer des politiques propres 
pour la recherche en lettres et sciences humaines, particulièrement dans l'évaluation de cette 
recherche, qui n'est possible qu'à condition de tenir compte des spécificités des champs 
concernés, tant du point de vue des critères que des procédures; dans son financement, qui 
plutôt que d'être constamment présenté comme un souci marginal, doit s'appuyer sur une vraie 
analyse des besoins; dans sa valorisation, impossible à l'heure actuelle en l'absence des outils de 
gestion correspondants; et —c'est sans doute l'essentiel— dans le discours des décideurs, qui ne 
peuvent continuer à considérer ces recherches comme un luxe tout en y ayant constamment 
recours! 

 

TEXTE COMPLEMENTAIRE: Pour une vraie politique de la recherche et de 

l'enseignement en langues et domaines étrangers. 

 
La recherche en Langues, Littérature et Civilisations étrangères, un enjeu stratégique pour la 

nation : le lieu d’élaboration de la compétence sur l’étranger, ses langues et ses cultures. 

Plusieurs obstacles spécifiques : 

- prise en compte encore insuffisante de ces enjeux, qui n’ont rien à voir avec la maîtrise d’outils de 
communication ; 

- faiblesse spécifique des budgets de recherche, alors que les chercheurs ont des besoins de mobilité 
bien plus considérables que dans les autres secteurs ; 

- resserrement du temps de recherche sur le terrain, du fait de l’évolution des calendriers 
universitaires ; 

- insuffisance des ressources documentaires et de la diffusion des publications des chercheurs 
français sur les domaines étrangers. 



 

Comme les autres sciences humaines, l'étude des langues, littératures et civilisations étrangères 
jouent un rôle essentiel dans la formation et le développement éducatif et citoyen. En France, c'est 
principalement par l'intermédiaire des spécialistes de ces domaines étrangers qu'est assurée l'ouverture 
aux cultures et aux sociétés étrangères. Ce sont ces spécialistes qui font découvrir les écrivains et les 
poètes non francophones, et dans bien des cas ce sont eux qui prennent en charge leur traduction. A 
eux revient aussi d’assurer ou d’encadrer les modules de culture générale dans les domaines étrangers 
nécessaires aux étudiants de toutes les disciplines, en particulier au niveau du master qui prévoit la 
maîtrise d’une langue étrangère. Ces mêmes spécialistes doivent offrir aux Français assez de 
connaissances sur les civilisations étrangères pour arriver à un minimum de compréhension, 
d'appréciation et d'échange lorsque ces civilisations sont en jeu. Leur travail est au cœur de processus 
essentiels pour la Nation: que l'on songe à la construction européenne, ou aux efforts nécessaires de 
meilleure compréhension transatlantique. Certains d'entre eux ont la lourde responsabilité de structurer 
au mieux, pédagogiquement et théoriquement, les approches qui seront ensuite employées dans le 
travail plus spécifique d'enseignement des langues étrangères (didactique des langues, phonétique), et 
pour transmettre à ceux qui devront y avoir recours suffisamment de vocabulaire technique pour faire 
face aux nécessités impérieuses de l'échange international. A eux tous, ces spécialistes forment les 
enseignants dont les cycles secondaires ont besoin, et sont donc responsables de la capacité de la 
France à s'ouvrir sur le monde.  

 

Or, comme pour les sciences humaines en général, les responsables politiques considèrent 
que l'accomplissement de cet objectif va de soi, et ne s'interrogent guère sur les conditions 
nécessaires à sa mise en pratique. A quoi servent, par exemple, les travaux des didacticiens, 
les efforts des phonéticiens et des spécialistes de langues dans leur ensemble, si aucune vraie 
politique d'enseignement des langues n'est mise en place en France? Que l'on compare les 
investissements en formation des pédagogues, en cadres techniques, en laboratoires, en heures 
/ élèves, dans des pays renommés à juste titre pour leur efficacité dans ce domaine (Hollande, 
Scandinavie, etc.), à ce qui se fait (ou plutôt ne se fait pas) en France. Que l'on pense aussi à 
la faible valorisation des langues étrangères, à l'absence de reconnaissance des élèves 
bilingues; eux qui pourraient constituer un atout précieux pour l'ouverture au monde de notre 
pays sont trop souvent enfermés dans un statut d'élève à risque, faute d'efforts pour valoriser 
leurs capacités propres. Que l'on pense enfin à la quasi-disparition des langues dites "rares", 
comme si l'institution éducative ne pouvait trouver place –péniblement– que pour 
l'apprentissage d'une langue, et d'une seule. L'enseignement supérieur ne peut suppléer à ces 
carences, et les demandes sociales et institutionnelles de plus en plus insistantes auquel il 
tente de faire face ne pourront que rester frustrées. Il faut dire clairement que les enseignants-
chercheurs n'ont ni la vocation ni les capacités leur permettant d'enseigner les langues en 
primo-enseignement. Demander aux Universités d'assurer cet enseignement est un non-sens et 
un gaspillage de ressources humaines, qui ne peut compenser que très insuffisamment, et pour 
des effectifs modestes, les problèmes de formation rencontrés en amont. Ce sont ces 
problèmes auxquels il faut enfin s'attaquer de front, d'autant que c'est la recherche en 
littératures et civilisations étrangères elle-même qui finit par être fragilisée par le faible niveau 
de compétences en langues étrangères des populations étudiantes sur lesquelles elle s'appuie. 

 
Confrontés à une tâche impossible, les enseignants-chercheurs en langues, littératures et 

civilisations étrangères sont de surcroît largement privés des moyens d'accomplir les missions 
qui devraient effectivement leur revenir. Aucun compte n'est tenu des contraintes qu'entraîne 
l'étude d'un pays étranger, en termes de déplacement et de financement. Compte tenu de leurs 
budgets, les centres de recherche et les équipes d'accueil ne peuvent financer que très peu de 
déplacements lointains. Or un aller-retour transatlantique, par exemple, coûte au bas mot 800 



Euros; rappelons que la "prime de recherche" des enseignants du supérieur s'élève à... 1000 
Euros par an! Il est donc exclu de se déplacer plusieurs fois par an. Quant aux frais 
d'hébergement, ils ne sont jamais pris en charge, sauf pour les rares bénéficiaires de missions 
CNRS (et même cette solution semble devoir être de plus en plus difficile à mettre en œuvre 
compte tenu des nouvelles obligations comptables découlant de la LOLF). Les revenus des 
universitaires ne sont pas tels qu'ils puissent consacrer chaque année plusieurs semaines de 
salaire à leur propre formation continue, car c'est bien de cela qu'il s'agit. De surcroît, les 
séjours de chercheurs à l'étranger sont souvent insuffisamment encouragés par des autorités 
universitaires qui y voient surtout une source de difficultés dans la gestion du personnel; ils 
peuvent entraîner des retards de carrière lorsqu'ils sont assurés par le biais d'une mise en 
disponibilité; et ils ne sont guère pris en compte même dans les évaluations ministérielles. 
Certainement, un travail plus fourni d'incitation pourrait être mené pour que les chercheurs 
français partent régulièrement à l'étranger, et en particulier participent plus aux colloques 
internationaux. La dimension de recherche de notre métier imposerait au contraire une 
politique très rigoureuse de formation continue; les institutions d'enseignement 
supérieur devraient fournir les moyens et l'incitation nécessaires à une véritable 
mobilité de leurs chercheurs en sciences humaines. 

 

Un deuxième ensemble d'obstacles s'articule autour de l'absence croissante de temps de 
recherche suffisamment long pour permettre un déplacement à l'étranger, problème 
particulièrement sensible pour les collègues professeurs chargés de directions de masters et de 
thèses. L'absence de décharge pour une multitude de tâches d'administration, y compris 
d'administration de la recherche (nombre d'entre nous gérons bénévolement des revues et des 
regroupements de chercheurs) et l'allongement de l'année universitaire avec l'instauration de 
la semestrialisation ont réduit les espaces pendant lesquels nous pouvons disposer de temps 
pour rédiger un ouvrage ou partir à l'étranger, au point de mettre en danger notre activité de 
recherche, même lorsqu'elle est financée. L'insuffisance des sabbatiques est criante ; on peut 
rappeler à ce sujet qu’en 2005 et 2006 le CNU 11ème section n’a disposé que de huit 
sabbatiques à répartir entre maîtres de conférences et professeurs. A cet égard, les discours sur 
la nécessité d'imiter l'efficacité de la recherche anglo-saxonne deviennent véritablement 
intolérables, tant ils contrastent brutalement avec la réalité de chercheurs mis objectivement 
dans l'impossibilité de mener leurs recherches plus de quelques semaines par an (et encore, 
rappelons-le, à leurs frais et sans incitation particulière). L'affaiblissement progressif du 
CNRS, la limitation des délégations d'universitaires contribuent par ailleurs à réduire les 
espaces de liberté encore existants. A terme, ce qui est en cause c'est la poursuite même des 
recherches en sciences humaines au-delà d'une poignée de chercheurs privilégiés mais isolés 
et sans étudiants. Il est impossible de vouloir avoir à disposition des chercheurs 
compétents concernant les cultures et savoirs des pays étrangers si la quasi-totalité des 
acteurs potentiels de ce type de recherches sont mis dans l'impossibilité de se déplacer à 
l'étranger; à quand une vraie politique nationale des sabbatiques? 

 
Un dernier problème relatif aux études portant sur les domaines étrangers est le problème 

de la diffusion des travaux de recherche effectivement menés. La publication de ces travaux 
se heurte à de nombreux obstacles, de l'absence de financement des responsables de revues, 
souligné plus haut, à la faiblesse des politiques éditoriales des institutions de recherche et 
d'enseignement supérieur, ou à l'absence d'accès aux outils d'information de base en matière 
bibliographique dans la plupart des bibliothèques de ces institutions. A l'heure actuelle, seuls 
les chercheurs affiliés à un laboratoire CNRS disposent de ces outils de base. Et, on le sait, ils 
sont rares en sciences humaines. Dans les études anglophones (chiffres SAES, société 



comptant 2100 adhérents), on dénombre 8 équipes affiliées au CNRS (UMR FRE ESA, URA) 
pour 68 équipes ministérielles (EA, JE). Il est donc indispensable de développer les cellules 
de publications de nos institutions, de programmer des aides à la publication, et de 
réaliser les consortiums permettant de fournir à la masse des enseignants-chercheurs un 
accès aux outils élémentaires que sont les bases de données bibliographiques 
internationales. 

 
En conclusion, nous demandons la mise en place d'une vraie réflexion collective sur la 

recherche et l'enseignement des langues, littératures et civilisations étrangères en 
France, faute de quoi nous ne pouvons que craindre la destruction pure et simple des 
capacités de l'université française –voire, à terme, de l'ensemble de la société- à 
s'adapter aux évolutions mondiales, et à interagir de manière efficace avec d'autres 
cultures, européennes aussi bien qu'extra-européennes. 

Ces textes sont accessibles depuis le site de l’AFEA, rubrique profession > textes et 
débats ; sur le site de « Sauvons la recherche », rubrique élections 2007. 


